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Art. 638. Ne seront point dle lit compétence (i<'4 tribuaux
dle commerce, les actions intentées contre tii p>ropriétaire,
cultivateur ou v'iqne;ron, po<ur vente de denrécx prorenln de
-ton crû, les actions intentées contre tit <'oiniierçiilit, pour

paiemlent (le dlenrées et nirliindii.ss achetées pour sout
usage particulier. Néannmoinîs les billets soutscrits par uit
commerçant seront censées faits pour son commerce, e~t ceux
<les receveurs, payeurs, peicepteurs oit autres comptables de
diniers publics, seront censé~s fitits3 pour leur gestion, lors-
qu'aune autre cause n'y sera pointéxnc.

SECTION i>EU,(XII 1%i11

De l'interp)rétation dlonîmé(e par les tribunaux <le commerce
et les commentateurs ait mot commerçant <ont se sert l'ar-
ticle 631.
" Dans l'usage, on~ attache aux inots commei(rça(nts, m(lr-

cliands, négociants des acceptions différentes; muais ils ont lit
même signification dans le langage <le lat loi, oit ils sont emn-

pfloyés quelque fois séparénmen t, qilufisréunis. Ils
désignent touýjours; ceux qui font habituellement dvs actecs
de commerce. M*

QUELS INDIVIDUS SONT CM ~çNr

No. 3. Il importe de déterminer quelles sont les personx-
nes qu'on doit réputer commerçantes, car cette qualité leur
attribue certains droits, leur impose certains dlevoirs, et si rt
quelquefois à fixer le caractère civil ou commerçial de~ leurs
engagements.

(>) Tiré ainsi que ce qui suit, d'un ouvrage rétent (1846) intitulé Dictoinaire
de Législation Usuelle, ou ré.4umé des écrits de Dnlloz, Toullier, 'fr<plong,
Duranton, Sirey, Potluer, Mlerlin, Domat et autres auteurs a:u'icsis ct tditrnts,
les plus cêklbrcus.-Vo. Comme> çant.


